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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS N
O

 4 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE)  

RELATIVE AU PLAN D’APPROVISIONNEMENT 2014-2023 (LE PLAN) D’HYDRO-QUÉBEC DANS SES 

ACTIVITÉS DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ (LE DISTRIBUTEUR) 

 

PLANIFICATION DES BESOINS EN PUISSANCE 

 

1. Références : (i) Dossier R-3648-2007, pièce B-1, HQD-1, document 1, p. 36; 

 (ii) Dossier R-3748-2010, pièce B-0023, p. 22; 

 (iii) Pièce B-0004, p. 16; 

 (iv) Pièce B-0085, p. 3. 

 

Préambule : 

 

(i) Le Distributeur dans le cadre de sa demande d’approbation du plan d’approvisionnement 

2008-2017 a présenté le bilan en puissance suivant : 
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(ii) Le Distributeur dans le cadre de sa demande d’approbation du plan d’approvisionnement 

2011-2020 a présenté le bilan en puissance suivant : 

 

 
 

(iii) Le Distributeur au dépôt de sa demande d’approbation du plan d’approvisionnement 

2014-2023 a présenté le bilan en puissance suivant : 
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(iv) Le Distributeur dans le cadre des audiences déposait la mise à jour suivante : 

 

 
 

La Régie résume ci-après les besoins en puissance additionnelle requise déposés par le 

Distributeur pour chacune des pièces en référence : 

 

Évolution des besoins en puissance additionnelle requise  

(MW) 
 

  2013- 

2014 

2014- 

2015 

2015- 

2016 

2016- 

2017 

2017- 

2018 

2018- 

2019 

2019- 

2020 

2020- 

2021 

2021- 

2022 

2022-

2023 
(i)  

R-3648-2007 
nov. 

2007 
1510 1650 1720 2060       

(ii)  

R-3748-2010 
nov. 

2010 
1130 1040 1530 1820 2020 2170 2250    

(iii) 

R-3864-2013 
nov. 

2013 
650 360 750 1050 1290 1530 1830 2070 2370 2700 

(iv) 

R-3864-2013 
mai 

2014 
 990 1100 1300 1550 1700 1900 2450 2750 3100 

 

Demandes : 

 

1.1 Veuillez justifier les écarts entre la puissance additionnelle requise prévue en novembre 

2013 et celle prévue en mai 2014 sur la durée du Plan d’approvisionnement. 
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1.2 Veuillez justifier la justesse de votre dernière prévision considérant les fluctuations 

présentées au bilan des derniers plans d’approvisionnement. 

 

1.3 Pour la période 2018-2019, veuillez justifier l’écart de 200 MW de contribution des 

approvisionnements post-patrimoniaux en regard des contrats en base et cyclable avec 

Hydro-Québec Production (le Producteur) déposé en novembre 2013 [référence (iii)] de 

celui déposé en juin 2014 [référence (iv)]. 

 

1.4 Pour la période 2019-2020, veuillez justifier la baisse de 150 MW en gestion de la 

demande en puissance du bilan de puissance daté de mai 2014 [référence (iv)] par rapport 

à celui déposé en novembre 2013 [référence (iii)]. 

 

 

2. Référence : Pièce B-0095, p. 8. 

 

Préambule : 

 

« Un service de pointe pourrait être acquis auprès de TransCanada Energy (TCE) ». 

 

Demandes : 

 

2.1 Veuillez élaborer sur la possibilité d’utiliser la centrale de TCE en pointe.  

 

2.1.1 Veuillez préciser les quantités de puissance recherchées ainsi que la date d’une 

remise en service visée. 

 

 

3. Référence : Pièce B-0095, p. 8. 

 

Préambule : 

 

« Les besoins en puissance résiduels pourront être comblés sur les marchés de court terme, 

notamment par le biais de produits flexibles et de produits de puissance UCAP ». 

 

La Régie est préoccupée quant à la capacité du marché de court terme à répondre au besoin du 

Distributeur. 

 

Demandes : 

 

3.1 Pour chacun des 4 mois d’hiver des 5 dernières périodes de pointe d’hiver, veuillez fournir 

la quantité de puissance achetée sur les marchés de court terme et préciser la quantité de 

puissance réellement appelée. 

 



Le 1
er

 octobre 2014 

N
o
 de dossier : R-3864-2013 

Demande de renseignements n
o
 4 de la Régie à Hydro-Québec 

Page 5 de 9 
 

 

3.2 Pour l’hiver 2013-2014, veuillez fournir le nombre de fournisseurs qui ont répondu aux 

achats de puissance de court terme du Distributeur, ainsi que le nombre de fournisseurs 

avec lesquels une transaction a été conclue. 

 

3.3 Veuillez déposer votre analyse du marché de la puissance pour le marché de la Nouvelle 

Angleterre, en fournissant, notamment, les besoins de pointe réels et prévus du marché 

ainsi que les capacités installées et disponibles en période d’hiver sur ce marché pour la 

période 2011-2017. 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU PRODUIT RECHERCHÉ 

 

4. Références : (i) Pièce B-0095, p. 5; 

 (ii) Pièce B-0005, p. 27. 

 

Préambule : 

 

(i) Le Distributeur demande comme caractéristique du produit recherché qu’il soit « disponible 

en tout temps ». 

 

(ii) Le Distributeur présente au tableau 4-2 son bilan en énergie pour la période 2014–2023. 

 

Demande : 

 

4.1 Dans le contexte de surplus énergétiques annoncés, veuillez justifier le besoin du 

Distributeur de demander que la puissance recherchée soit disponible en tout temps, plutôt 

qu’uniquement durant la période de pointe hivernale. 

 

 

5. Référence : Pièce B-0095, p. 10. 

 

Préambule : 

 

Le Distributeur présente dans son échéancier préliminaire un délai de trois ans entre 

l’approbation des contrats et l’entrée en vigueur de ceux-ci. 

 

Demandes : 

 

5.1 Veuillez élaborer sur la capacité qu’un fournisseur autre que le Producteur puisse 

respecter l’échéancier demandé par le Distributeur. 

 

5.2 Veuillez confirmer la capacité du Transporteur à mettre en place les infrastructures 

nécessaires au transport d’électricité advenant l’ajout d’une ou plusieurs nouvelles 

centrales, principalement si ces dernières se situent loin des centres de consommation. 
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6. Référence : Pièce B-0095, p. 5. 

 

Préambule : 

 

« Réservé au réseau Québec ou dont les livraisons d’énergie permettront de maintenir intacte la 

capacité d’importation par le biais des interconnexions ». 

 

Demandes : 

 

6.1 Veuillez définir ce que « réseau Québec » signifie pour le Distributeur. 

 

6.2 Veuillez justifier le choix du Distributeur à restreindre l’appel d’offres à des installations 

au réseau du Québec. 

 

6.3 Veuillez préciser si une centrale hors du territoire québécois mais synchrone au réseau du 

Québec serait admissible à participer à l’appel d’offres. 

 

6.4 Veuillez justifier le choix du Distributeur de maintenir intacte la capacité d’importation de 

l’ensemble des interconnexions. 

 

6.5 Veuillez confirmer si une augmentation de la capacité des interconnections est prévue sur 

l’horizon de 20 ans. 

 

 

7. Référence : Pièce B-0095, p. 5. 

 

Préambule : 

 

« Le produit pourrait être divisé en deux ou trois blocs localisés sur des sites différents, de façon 

à diversifier les sources d’approvisionnement ». 

 

Demande : 

 

7.1 Veuillez indiquer si le Distributeur compte exiger une valeur en puissance minimale pour 

les blocs qu’il recherche et préciser si les blocs offerts par les soumissionnaires puissent 

être scindés. 
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8. Références : (i) Pièce B-0095, p. 6; 

 (ii) Document d’appel d’offres A/O 2014-01, p. 4. 

 

Préambule : 

 

(i) « Contribution attendue en énergie de 10 % en hiver (décembre à mars), soit 3 % 

annuellement, ce qui se reflètera dans la formule de prix proposée par les soumissionnaires ». 

 

(ii) « Pour les fins de l’évaluation de la soumission, un facteur d’utilisation de 5 % est utilisé ». 

 

Demande : 

 

8.1 Veuillez justifier le choix d’un facteur d’utilisation de 10 % dans le cadre du présent appel 

d’offres alors que dans l’A/O de court terme (A/O 2014-01), le Distributeur a utilisé un 

facteur d’utilisation de 5 %. 

 

 

9. Référence : Pièce B-0095, p. 5 et 6. 

 

Préambule : 

 

Le Distributeur présente certaines caractéristiques recherchés mais ne précise pas les indices de 

référence qu’il compte utiliser pour le calcul du coût de l’énergie, ni les pénalités qui seront 

applicables en cas de défaut. 

 

Demandes : 

 

9.1 Veuillez préciser les indices de référence dans l’A/O pour le calcul du coût de l’énergie 

qui sera appelée. 

 

9.2 Veuillez décrire les pénalités qui seront applicables au fournisseur en défaut. 

 

 

10. Référence : Pièce B-0095, p. 5 et 6. 

 

Préambule : 

 

Le Distributeur ne présente que certaines caractéristiques qu’il recherche. 

 

Demandes : 

 

10.1 Veuillez préciser les caractéristiques et modalités de l’appel d’offres en puissance 

proposé, notamment quant : 
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 Au délai de préavis; 

 À la révision de la quantité appelée quelques heures à l’avance au besoin; 

 À la possibilité de plusieurs appels par jour, et délais; 

 À la limite de la durée de l’appel de puissance demandée; 

 Au fait que l’énergie associée peut être appelée en tout temps ou en partie. 

 

10.2 Veuillez présenter un tableau comparant les caractéristiques de l’appel d’offres long terme 

(celles présentées à la pièce B-0095 aux pages 5 et 6 et celles énoncées à la question 

précédente) aux produits suivant : 

 

 Les achats de puissance sur les marchés de court terme sur le marché de NY; 

 Les achats de puissance sur les marchés de court terme sur le marché de la Nouvelle 

Angleterre; 

 Les achats par l’appel d’offres de court terme A/O 2014-01; 

 Les options d’électricité interruptible (Grande puissance); 

 À l’admissibilité des ressources de puissance; 

 L’utilisation de la centrale de TCE, dans la mesure où elles sont connues et entendues 

avec TCE. 

 

 

GESTION EN PUISSANCE 

 

11. Référence : Pièce B-0095, p. 2. 

 

Préambule :  

 

« L’évolution des besoins et du portefeuille de moyens du Distributeur, dont l’ajout de moyens en 

gestion de la demande en puissance, a permis de repousser le lancement de l’appel d’offres de 

long terme ». 

 

Demandes : 

 

11.1 Considérant l’augmentation importante des besoins en puissance présentée par le 

Distributeur, veuillez élaborer sur la possibilité que le Distributeur développe ou utilise, de 

façon accélérée, de nouveaux moyens de gestion de la demande en puissance. 

 

11.2 Le Distributeur entend-t-il accélérer l’utilisation de la technologie disponible avec ses 

nouveaux équipements tels les nouveaux compteurs intelligents (LAD). 
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12. Référence : Pièce B-0095, p. 2. 

 

Préambule :  

 

« Hausse de la prévision des ventes au secteur Industriel Grandes entreprises : jusqu’à 

+350 MW de besoins en pointe sur l’horizon du Plan ». 

 

Demandes : 

 

12.1 Veuillez élaborer sur la croissance future de la demande du secteur Industriel Grandes 

entreprises, sur son profil de puissance ainsi que sur les causes d’une éventuelle 

dégradation du facteur d’utilisation de la puissance de base associée aux nouvelles ventes 

dans ce secteur par rapport au facteur d’utilisation historique de ce secteur. 

 

12.2 Veuillez préciser la nature et l’origine de la contribution de 350 MW aux besoins de 

puissance en pointe du secteur Industriel Grandes entreprises. 

 

12.3 Veuillez élaborer sur la possibilité d’offrir l’option d’électricité interruptible pour la 

nouvelle clientèle de Grande entreprise. 

 

 

13. Référence : Pièce B-0095, p. 2. 

 

Préambule :  

 

« Mise à jour des conditions climatiques normales à la pointe : hausse d’environ 130 MW ». 

 

Demandes : 

 

13.1 Veuillez indiquer les données statistiques utilisées par le Distributeur pour sa mise à jour 

des conditions climatiques normales à la pointe qui ont conduit à une hausse des besoins 

d’environ 130 MW. 

 

13.2 Veuillez fournir, pour les périodes hivernales des 20 prochaines années, les probabilités 

d’occurrence et d’écart à la normale de températures en-dessous de la température 

moyenne annuelle minimale normale et élaborer sur leur évolution par rapport aux 

probabilités actuelles et passées. 

 

13.2.1 Veuillez élaborer sur la probabilité d’occurrence qu’un hiver aussi rigoureux que 

l’hiver 2013-2014 puisse se reproduire d’ici 20 ans. 

 

13.3 Veuillez élaborer sur la contribution de l’évolution du taux de pénétration du chauffage 

tout à l’électricité (TAÉ) au cours des 20 prochaines années sur la demande en période de 

pointe hivernale. 


